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humanitaire et aide au développement, les différences dans les finalités et les modalités d'intervention de 
l'une et de l'autre sont suffisantes pour que l'on ne traite pas, en établissant l'état des lieux, de la 
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II - II - 3 - L'appui à des projets de développement. 

Au début des années soixante, le Mxante,
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consacrent une part de leur vie professionnelle”16. Ambitieuse également, parce que cette loi est le 
premier texte qui ouvre la possibilité à “l'ensemble des secteurs d'activité, en fonction des 
qualifications recherchées” de remplir des missions de coopération, tout en précisant que les personnels 
concernés “peuvent être notamment choisis parmi les fonctionnaires de l'État...”. Ambitieuse, enfin, 
parce qu'elle faisait obligation aux administrations de l'Etat “de mettre à disposition des services 
chargés de la coopération le nombre de fonctionnaires (....) dont le concours (était) nécessaire en vue 
de l'accomplissement de missions de coopération”. 

De portée limitée, parce que la loi exclut de son champ d'application les personnels militaires et 
les appelés du contingent, les personnels civils travaillant en territoire français, les agents des instituts, 
sociétés, services et établissements publics français servant à l'étranger, les agents placés auprès des 
organisations internationales 17. De portée limitée, encore, parce qu'elle est consacrée, pour l'essentiel, à 
établir des règles garantissant efficacement les personnels concernés “contre les risques particuliers du 
service en coopération”. De portée limitée, également, dans la mesure où elle est restée muette sur un 
certain nombre de questions importantes qui auraient justifié, au niveau de la loi, l'établissement de 
principes ou d'orientations novateurs (rémunérations, procédures de détachement, conséquences 
éventuelles sur les régimes de retraite, situation de certaines catégories de fonctionnaires échappant au 
champ d'application de la loi, compatibilité des contrats de coopération avec les dispositions des statuts 
de la fonction publique ou avec la législation du travail), les renvoyant ainsi à des dispositions 
réglementaires qui ne pouvaient réellement innover dans ces domaines. De portée restreinte, enfin et 
surtout, parce qu'elle se limitait à une seule modalité de l'assistance technique, celle directement gérée 
par l'État au bénéfice d'autres États : elle ne permettait pas d'encourager et d'asseoir d'autres modalités, 
plus indirectes, mais éventuellement plus souples et plus évolutives.  

Il convenait “d'encourager les candidatures, permettant de maintenir un recrutement 
satisfaisant dans l'intérêt même de la France”. Il fallait donc respecter trois principes essentiels : - “il 
s'agit d'un volontariat. Les conditions offertes aux candidats éventuels doivent donc être suffisamment 
attrayantes pour attirer l'effectif correspondant aux besoins tant en qualité qu'en quantité ; les 
besoins exprimés par les services responsables de notre coopération avec l'étranger doivent être 
satisfaits par les administrations de l'État sans toutefois mettre en cause le fonctionnement interne de 
celles-ci ; il ne peut s'agir que d'emplois temporaires en vue d'une tâche bien définie et d'une durée 
limitée. Aussi est-il indispensable d'assurer dans de bonnes conditions la réinsertion dans les 
structures métropolitaines du personnel qui accepte de s'y consacrer en garantissant aux 
fonctionnaires un déroulement normal de leur carrière et aux non-fonctionnaires les mêmes 
avantages qu'aux agents non-titulaires de l'État.” 

Les travaux préparatoires et les discussions qui ont précédé l'adoption de la loi de 1972 
montrent que sa portée limitée ne résultait pas d'une volonté politique de donner un “profil bas” à 
l'assistance technique : il s'agissait plutôt d'un compromi351elle7  Tw (e7  tc  Tw42che u'agir TjjT* -0-lonté politiqs�Était pannemequi ontdmini224 à) Tj0  Tc 0.12  Tw i351el-156.24 -13.2 68 -0.1141732c 3.4725tans l'aisperes etposiministratia Cnis56  1 l'a(...)cussi deattt ne pol tâc16 351c�ait pan de metteft être
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II - III - 2 - 4 - Les textes d'application de la loi de 1972. 

Plusieurs décrets de 1972 et 1973 traitent des mesures d'application de la loi de 1972 dans les 
domaines de la sécurité sociale, des pertes d'emploi pour les coopérants non-fonctionnaires, améliorant 
ainsi la sécurité accordée aux coopérants par rapport à la situation antérieure ; ils traitent également des 
modalités de détachement et de fin de détachement pour les coopérants fonctionnaires, précisant, 
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conditions de sa signature. Ce n'est pas l'objet du décret de 1967, qui ne traite, du moins à l'origine, que 
des éléments de rémunération concernant l'expatriation et d'autres dispositions liées à cette expatriation. 
On est donc amené à se demander si ce décret peut s'appliquer tel quel à des agents rentrant par ailleurs 
dans le cadre de la loi de 1972. 

Il existe, en effet, une ambiguïté : en ce qui concerne leur situation administrative, ne peuvent 
être con
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“bricolages” ad hoc, mérite, quant à elle, une réflexion approfondie, qui sera reprise dans le cadre des 
recommandations du présent rapport. 

II - IV - 3 - Les jugements portés sur l'assistance technique. 

L'assistance technique du “champ”. 

Un dispositif aussi original que celui de l'assistance technique mise en place par la France dans 
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mieux structurer la capacité de répondre aux sollicitations d'expertise ou de participation à des projets 
de coopération, dans la mesure où elles n'émanaient plus seulement du ministère de la Coopération. 
C'est ainsi, apparemment, qu'est apparue la notion de “coopération ads1 plus se, internratioale �n, oent 
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III - IV - 2 - Les milieux associatifs. 

Les administrations responsables de la Coopération ont parfois recouru à des associations 
comme opérateurs de leurs projets 43. Cela a été vrai, au début des années soixante, dans le domaine du 
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globaux, incluant aussi bien les prestations physiques que les prestations intellectuelles, la formation des 
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DEUXIÈME PARTIE :  
LE CONTEXTE INTERNATIONAL DE LA COOPÉRATION ET LA 
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Il n'est donc pas surprenant que, dans le cadre ou en conséquence de ces débats, il soit traité, au 
niveau international, de l'opportunité, de la nature et du contenu des différentes formes d'aide. Sans 
prétendre à l'exhaustivité, on peut signaler quelques grands thèmes d'actualité, qui sont susceptibles 



Les appuis en personnel dans les actions de coopération  J. Nemo (mars 2000) 38

De cette rapide description du contexte général de l'aide internationale et de quelques uns de ses 
principaux thèmes, on peut conclure que l'importance donnée aux transformations institutionnelles, au 
“capacity building”, à la démocratisation dans tous les domaines, appelle, parmi les instruments des 
coopérations qui en résultent, une forte mobilisation de compétences, des besoins d'expertise et de 
transferts de connaissances pour accompagner les mécanismes finur  Tw a les interventions macro-
économiques. 
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partenariat économique, voire dans la zone de solidarité prioritaire. De même, la situation des pays en 
crise ou en sortie de crise n'a pas été évoquée, alors qu'elle pose de nouveaux défis à la coopération 
française comme au niveau international. L'omission vient peut-être du caractère récent de ce type de 
coopération. 

Un quatrième éclaircissement vient de la confirmation ou de l'affirmation qu'en dehors des 
instruments spécialisés que l'on vient d'évoquer, d'autres instruments concernent l'ensemble du monde. 
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En revanche, le contexte actuel de mondialisation, dans un cadre d'économie libérale et de 
démocratisation des États et des sociétés, conduit un certain nombre de pays, et pas seulement ceux 
considérés jusqu'à une date récente comme “en voie de développement”, à devoir s'adapter rapidement à 
des problématiques et à des politiques internes et externes auxquelles ils sont mal préparés. Les 
pressions internationales et surtout leurs besoins de financement les incitent à prendre un certain nombre 
de dispositions pour lesqu
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administratives, judiciaires ou techniques, qui constituent une grande part de l'aide accordée, et sont 
souvent une de ses conditions majeures. 

Les pays concernés, bénéficiaires de programmes bilatéraux ou multilatéraux d'appuis à des 
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VI - I - 3 - Un cas particulier : les pays en crise ou en sortie de crise. 

Lorsque tout ou partie de la communauté internationale se substitue à des structures étatiques 
gravement défaillantes dans un pays en crise ou en voie de sortie de crise, le contexte de la coopération 
internationale prend un aspect particulier : les aides humanitaires d'urgence, outre qu'elles peuvent 
s'avérer devoir être durables, sont nécessairement massives et gérées sans ce qui subsiste des autorités 
locales, ou malgré elles ;51 'atiques
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• 
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Cet organisme sera en particulier fort utile pour la constitution d'un “vivier” de personnes 
susceptibles de mener une ou plusieurs missions d'assistance technique à un moment ou à un autre de 
leur carrière et qui pourront être plus facilement identifiées le moment venu. En outre, ce “vivier” ne 
sera jamais mobilisé dans sa totalité, mais il constituera un bon moyen d'entretenir et de développer une 
réflexion dans une opinion publique “éclairée”, au niveau des cadres supérieurs (ou destinés à le 
devenir) de l'administration, des universités, des établissements publics, des collectivités territoriales et 
des secteurs privé et associatif.  

À un autre niveau, la constitution d'un “vivier” passe par d'autres démarches, en particulier un 
recours, plus systématique que par le passé, de la part des ministères concernés, à l'appel d'offres ou à 
propositions en dire9fiales et 
 ne 
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l'ignorance dans laquelle on se trouvera, de façon régulière, sur les capacités des administrations et des 
autres acteurs potentiels de la coopération de l'emporter dans la compétition pour la mise en oeuvre de 
projets financés au niveau international, multilatéral ou européen. La troisième incertitude, et ce n'est 
pas la moindre, dépend de la variété prévisible des durées de mission pour un même projet de 
coopération. 

Ce n'est donc plus en termes d'effectifs quasiment budgétaires 79
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faisabilité de structures communes, impliquant les différents acteurs, y compris les collectivités 
territoriales, les universités, le secteur privé et le secteur associatif. 

Le problème n'est pas, à ce stade, de proposer la création d'une agence de coopération 83 : l'idée 
n'en est pas apparue dans la réforme de la coopération internationale, sauf sous la forme de l'Agence 
Française de Développement, dont les finalités ne recouvrent pas spécifiquement l'instrument dont il est 
ici question. Il s'agit, plutôt, de mettre en place un instrument (ou d'utiliser une ou des structures 
existantes) destiné à assister les opérateurs, y compris les ministères, dans l'organisation logistique de 
leurs missions, et à remplir, en tant que de besoin, une fonction de “portage” des personnels concernés. 
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Mécanismes de reconversion : une forte proportion de coopérants est d'ores et déjà adaptée au 
type de missions de la nouvelle coopération : priorité pourrait leur êtr de0.8 38tc jàcomop�tencresp�ga le,  

Mécanismes de M�inseration :ilse cncrrnvnt,1 pou l'resvntiel,s lesfcncationaitrs,  etuneposvntspas( ) Tj-375.52 -13.2  TD -0.1379  Tc 036669  Tw  te prblM�smesthM�iorqumes; cepen dat,1l'rxopéiencre prouvnqu'unt d�tachemvntsprolongtéunepersmtspas( une ) Tj02 -13.2  TD -007174  Tc 1151.4  Tw  M�inserationsratsfais  coopérants cnt1rctuels, il( ) Tj-18520 -13.2  TD -009382  Tc 025382  Tw econiendrrait de rourir,1 pou ceuxnquinontspu ysprp�tendr1e a2trfois, mais1unel'ontspas(fait,s lespossibilrit�se ) Tj02 -13.2  TD -008112  Tc 058112  Tw  tetitularisrationrouvortespau les(lois “F7 )   TD -0 etuleus,terxtespd applicationr

84

Mécanismes d'ncrousagmvntspau d�tau t :idans tous lespca, mnt rrntain nombre de coopérants
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coopération et les résultats obtenus. L'analyse à laquelle il a été procédé dans la première partie du 
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VIII -
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• l'identification de structures existantes susceptibles d'y répondre, ainsi que l'opportunité de 
partager entre elles ces missions en fonction de leurs spécificités ou de les regrouper sur une seule 
d'entre elles ; 

• à défaut, la création d'une structure nouvelle. 
 

Il doit être clair que ces recommandations posent, parmi plusieurs questions à approfondir, le 
problème de “l'interministérialité” : le présent rapport a souligné la forte centralisation d'un certain type 
de coopération officielle entre les mains d'un ou deux ministères, sa concentration sur un nombre 
restreint de pays, les avantages et les limites de cet état des choses ; il a également souligné que d'autres 
ministères, éprouvant la nécessité de mettre l'accent sur une coopération sectorielle, avaient créé leurs 
propres instruments, avec des succès divers. L'un des objectifs de l'étude recommandée est de vérifier si 
une certaine autonomie, justifiée par des raisons objectivement fondées, peut s'accommoder d'une 
certaine mise en commun d'instruments d'accompagnement ou de support. 

Il doit être également clair que cette proposition ne va pas dans le sens de la création d'une 
agence de coopération, dans l'acception généralement admise du terme. Non pas que l'idée n'aurait pas 
mérité un examen attentif, mais parce qu'elle ne paraît pas aller dans le sens de la réforme de 1998, 
relative à la coopération internationale de la France.   
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ANNEXES 

ANNEXE I : TABLEAU SYNOPTIQUE DES TEXTES DE LOI ET DES 
RÉGLEMENTS RELATIFS À L'ASSISTANCE TECHNIQUE. 

ANNEXE II : LES PRINCIPES D'UN NOUVEAU TEXTE D'ORIENTATION. 

ANNEXE III : LES TEXTES D'APPLICATION. 

ANNEXE IV : UN DISPOSITIF DE FORMATION. 

ANNEXE V : LES BUDGETS DE COOPÉRATION. 


